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Dans le rapport « Notre avenir à tous », 
commandité par les Nations Unies en 
1987 (il y a déjà bientôt 35 ans !), le 
développement durable est défini 
comme « un développement qui 
répond aux besoins des générations 
présentes, sans compromettre la 
capacité des générations futures à 
répondre aux leurs ». Ce concept de 
développement durable repose sur 
trois piliers : social, environnemental 
et économique. Pour être durable, le 
développement de l’humanité devrait 
être socialement équitable, respec-
tueux de l’environnement et écono-
miquement viable. 

C’est à ce troisième pilier que nous 
nous intéressons dans ce numéro. 

Nous ouvrons cette édition avec une 
réflexion sur les choix qui s’offrent à 
nous pour redéployer l’économie 
suite à la crise du Covid-19. 
Optons-nous pour la relance ou la 
transition ? 

Nous nous plongerons ensuite dans 
le tissu économique walhinois afin de 
découvrir de quoi celui-ci est fait ainsi 
que la structure territoriale des activi-
tés économiques. 

Nous mettrons ensuite un coup de 
projecteur sur l’emploi avant de 
terminer par les enjeux économiques 
à Walhain.

Bonne lecture instructive ! 

Pour aller + loin, 
rendez-vous sur 
walhain.ecolo.be, 
vous y trouverez 
quelques articles 
complémentaires
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DOSSIER : ECONOMIE

Par Adrian Eylenbosch

S’il y a bien un constat que l’on peut faire de la 
crise sanitaire actuelle, c’est que notre société 
n’est pas résiliente. Elle n’était pas – et n’est 
toujours pas – prête à subir des chocs, comme 
la Covid-19. Mais ce choc est incomparable à 
celui, plus lent mais plus vaste, qu’est la crise 
climatique, qui fait certes moins de morts, pour 
l’instant, mais qui est tout aussi (voire plus) 
préoccupante. Au passage, ne parlons plus de 
réchauffement climatique ni de dérèglement 
climatique, mais bien de crise 
climatique, afin de souligner 
la gravité de la situation. 

Face à cette crise sanitaire, 
nous aurions pu nous 
attendre à une véritable 
action commune et rapide 
des États membres de 
l’Union européenne, mais 
cela n’a pas été le cas. L’Eu-
rope a mis du temps à réagir, 
laissant d’abord les Etats agir 
seuls et donc de manière peu 
cohérente.

La mondialisation a aussi 
montré à plusieurs reprises ses limites 
dans notre lutte contre le coronavirus. 
D’abord avec le manque de masques, mainte-
nant avec la production des vaccins. En effet, 
pour prendre l’exemple des masques, comme 
la production est délocalisée, on a dû attendre 
longtemps avant d’avoir suffisamment de 
masques. Si nous relocalisions nos produc-
tions de biens essentiels, cela n’arriverait plus. 

Enfin, avec la crise climatique et la déforesta-
tion continue, de nombreux habitats sont 
détruits. Les animaux qui y vivent doivent se 
déplacer et trouver refuge dans des lieux qui 
ne sont pas les leurs, ce qui crée des contacts 
jusqu’à présent inexistants entre différentes 
espèces. N’oublions pas, par exemple, les 
incendies historiquement dévastateurs qui ont 
touché l’Australie au début de l’année 2020, et 
dans lesquels un milliard d’animaux ont péri, 
selon le professeur Chris Dickman, chercheur 
à l’université de Sydney (1). Et selon de nom-
breuses sources comme un rapport récent du 
WWF, l’émergence de nouvelles pandémies et 
la destruction des écosystèmes sont étroite-

ment liées (2). De plus, des crises autres que 
sanitaires pourraient arriver dans un futur 
proche, comme une crise financière ou un 
accident nucléaire (3). 

Le but du rappel de tous ces faits est de faire 
le constat général que notre société doit chan-
ger, fondamentalement. La solution n’est pas, 
selon moi, la relance de la société « d’avant 
covid », mais bien un changement structurel. 
À quoi cela nous servirait-il de remettre à flot 
les compagnies aériennes, ou de déployer la 

5G à grande échelle, si le 
reste ne change pas ? Ce ne 
sont pas les avions qui nous 
aideront dans la prochaine 
crise sanitaire. 

Dans une note du SPF Santé 
du 15 octobre 2020, il est 
écrit que « l’intégration d’un 
objectif de transition environ-
nementale et sanitaire dans 
les plans de relance post- 
covid est nécessaire » (4). 
Mais avec cette méthode, on 
va droit dans le mur. La tran-
sition environnementale ne 

va pas de pair avec un plan de relance de 
l’économie sur le modèle traditionnel, basé sur 
une croissance continue (5).

Selon Nordea (6), les investissements durables 
seraient jusqu’à vingt-sept fois plus efficaces 
que les gestes quotidiens pour la planète. En 
d’autres termes, même s’il est souhaitable que 
chacun consomme localement, prenne les 
transports en commun ou change ses habitu-
des alimentaires ou de transport, les investis-
sements des banques dans des projets 
durables resteraient de loin l’action ayant le 
plus d’impact. Tout l’argent que la Belgique est 
prête à mettre dans un plan de relance, elle 
devrait donc plutôt l’investir dans des projets 
durables. L’économie a le pouvoir d’être un 
des plus importants leviers dans la transi-
tion environnementale, saisissons cette 
chance !

Concernant le rôle de l’Etat dans l’économie 
de manière générale, comme le dit Zakia 
Khattabi dans une interview (7), il ne faut ni un 
« état interventionniste », ni un tout au  
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marché, mais un état régulateur, bienveillant, 
qui accompagne les initiatives, il faut redonner 
du sens à l’activité économique. Et je pense 
que cette vision s’applique aussi au choix 
entre un plan de relance ou un plan de transi-
tion économique. Pour redonner du sens à 
l’activité économique, il faut que l’Etat fasse le 
choix d’une transition économique, favorisant 
les choix d’investissements durables, au lieu 
de seulement traiter les actionnaires comme 
des rois, comme c’est le cas actuellement. 

Finalement, il est temps d’opter pour 
d’autres formes d’économie, comme l’éco-
nomie circulaire, l’économie de la fonction-
nalité et l’économie du partage. Il est temps 
d’encourager de nouvelles structures de com-
merces comme les commerces participatifs, 
où les coopérateurs sont à la fois propriétaires, 
clients et gérants. Il est temps de revaloriser 
les métiers qui ont du sens et qui sont à la 
base de tout : ceux des soins de santé, ceux 
de l’enseignement, ceux qui créent un monde 
meilleur… Il est temps de taxer la spéculation. 
Il est temps d’interdire le greenwashing, 
l’obsolescence programmée, les publicités qui 
poussent à la surconsommation, les écocides 
et, de manière générale, toutes les pratiques 
douteuses des entreprises pour contourner les 
règles de protection de l’environnement. Il est 
temps de rappeler aux entreprises que le meil-
leur déchet est celui qu’on ne produit pas. Il est 
temps pour le changement !

Je suis donc en faveur d’un plan de transition 
économique post-covid vers une économie 
durable plutôt que d’un plan de relance d’une 
économie qui épuise les ressources.

(1) G. DAGRON, Incendies en Australie : comment a-t-on 
calculé le nombre d’animaux morts ?, Le Monde, 
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2020/01/15/aus-
tralie-comment-a-t-on-calcule-le-nombre-d-animaux-morts-dan
s-les-incendies_6025977_4355770.html
(2) WWF, Le lien entre la pandémie de covid-19 et la destruc-
tion de la nature, https://wwf.be/fr/le-lien-entre-la-pande-
mie-de-covid-19-et-la-destruction-de-la-nature/ et 
(3) TIMMERMANS P., Carte blanche – « Coronavirus : 
accélérer la transition vers un système économiqe durable », 
Le Soir, https://plus.lesoir.be/325113/article/2020-09-16/-
carte-blanche-coronavirus-accelerer-la-transition-vers-un-syste
me-economique
(4) SPF SANTÉ PUBLIQUE, Covid-19 et transition durable, En 
route pour une politique de relance juste, durable et résiliente 
en matière de santé et d’environnement, 
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/-
fields/fpshealth_theme_file/20201109_note_postcovid_fr_def.pdf
(5) Voir notamment CAMINEL T., FRÉMAUX P., GIRAUD G., 
LALUCQ A. et ROMAN P., Produire plus, polluer moins : 
l’impossible découplage, 2014
(6) Mattrvest, Up to 27 times more—that’s huge, right?, 
https://www.mattrvest.com/blog/up-to-27-times-morethats-hu-
ge-right
(7) ECOLO, PME, entreprenariat et innovation économique, 
https://ecolo.be/pme-entreprenariat/
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Par Vincianne Gilard

Si l'on vous demandait de citer les entreprises 
présentes à Walhain, combien pourriez-vous 
en nommer ? Une trentaine ? Une cinquan-
taine ? C'est en voulant connaître le nombre 
d'entreprises présentes sur notre Commune et 
leur secteur d’activité que je me suis lancée 
dans une recherche via la banque carrefour 
des entreprises. Une étude laborieuse mais 
riche en découvertes.

Quelques précisions méthodologiques 

Afin de rendre l'analyse de ces données 
possible, je n’ai retenu qu'une seule activité 
par entreprise. Dans le but de  déterminer 
quelle était l'activité principale, le registre issu 
de la banque carrefour des entreprises n'est 
pas toujours suffisant, ce qui m’a amenée à 
faire une recherche complémentaire sur Inter-
net. Cela permet de coller plus près de la réali-
té.

Il y a, par exemple, plusieurs entreprises 
inscrites dans le secteur de la formation 
professionnelle mais dont on devine qu'il s'agit 
d'une activité annexe à une activité de consul-
tance plus générale. 

De plus, de nombreuses entreprises sont 
enregistrées pour plusieurs activités diffé-
rentes, pouvant aller jusqu'à une vingtaine. Il a 
fallu dès lors éliminer tous les doublons.

Enfin, dans cette étude, je n’ai pas retenu les 
activités suivantes : notaires, écoles, crèches, 
résidences senior, administration publique, 
vétérinaires, kinés, médecins et infirmiers. 

Atouts et limites de la méthode 

Cette approche, permet d'avoir une vision du 
tissu économique walhinois dès lors qu’elle 
répertorie l’ensemble des entreprises 
inscrites. Cependant, elle comporte sa part 
d'imprécisions. 

D’une part, certaines entreprises, ayant leur 
activité en dehors de notre commune, ont une 
adresse à Walhain pour des raisons purement 
administratives. On peut regretter qu’elles 

n’aient pas pu développer leur activité sur 
notre commune mais se réjouir que notre terri-
toire en soit le berceau car cela témoigne 
d’une vivacité entrepreneuriale. 

L'autre faille de cette méthode est qu'elle ne 
permet pas d'avoir une vue complète du tissu 
économique à Walhain car il ne rend pas 
compte de la taille de l'entreprise en termes 
d'emploi ou de chiffre d'affaires ni même de 
savoir si l'entreprise est encore en activité. 

Enfin, à une même activité peuvent être asso-
ciées plusieurs entreprises. Cela pourrait être 
le cas, par exemple, d'un club sportif et de ses 
dirigeants. 

Ces précisions faites, nous pouvons aborder 
cette analyse en toute connaissance de 
cause.

1.050 entreprises 

Cette recherche nous renseigne que 1.050 
entreprises sont enregistrées à la banque 
carrefour des entreprises en décembre 2020 
(sous statut de société ou d’indépendant). 

Les secteurs les mieux représentés sont : 
• La construction : 198 entreprises 
• La consultance : 118 entreprises 
• Les commerces : 105 entreprises 
• L’informatique : 91 entreprises 
• L’agriculture : 79 entreprises

Walhain : un tissu économique varié

Répartition des entreprises 
walhinoises par secteur
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Ces secteurs couvrent les métiers :

Construction : construction, bâtiment, archi-
tecture, architecture d’intérieur, ingénierie
Immobilier : promotion immobilière, agences 
immobilières
Commerces : gros et détail
Communication : communication, design 
graphique, organisation d’événements, spec-
tacles 
Garages : réparation, entretien, lavage de 
véhicules et dépannage 
Manèges et animaux : élevage de chevaux et 
d’autres animaux domestiques, dressage
Finance : finance et assurances 
Restauration : restaurants et traiteurs 
Loisirs : sport, loisirs, vacances 
Bien-être et beauté : bien-être, coiffeurs, 
esthéticiennes
Autres : Avocats, Production et commerce 
d’électricité, Sécurité, Transport & déménage-
ment, Confection de vêtements et design 
habillement, Récupération de métaux et 
déchets, Auto-école, Accordeur de piano, 
Associations, Sidérurgie, Titres services, Blan-
chisserie industrielle, Réparation et installation 
de machines,  Activités scientifiques, Cowor-
king et Indéterminé

L'info insolite 

En faisant cette recherche j'ai découvert qu'il y 
avait à Walhain une astrologue, une artisane 
fabricant des luminaires, un tailleur de pierres 
précieuses, une entreprise de location de 
châteaux gonflables, un accordeur de piano, 
une organisation enregistrée sous l'activité 
d'enseignement secondaire général, le siège 
social du fablab de Louvain-la-Neuve, des 
entreprises de production d’électricité...

Parfois, la diversité des activités renseignées 
pour une même entreprise m'a laissée 
perplexe... A titre d'exemple, une entreprise 
est renseignée faire à la fois de l'entretien 
corporel et du gardiennage de caravane 
durant l'hiver ! Ou encore, une même entre-
prise est supposée faire à la fois le montage in 
situ de tour de forage et le commerce de détail 
de parfums !

Certaines coïncidences m'ont aussi fait 
sourire. Le sort nous joue parfois des tours. 
Vous conviendrez qu'il a été plus clément avec 
Monsieur Mortier qui travaille dans le bâtiment 
qu'avec Monsieur Fauché qui fait du soutien 
aux entreprises...
 
 

Un réseau d’entreprises

Il existe à Walhain un réseau d’entreprises et d’indépendants, WalInBusiness, visant à susciter les 
collaborations entre entreprises walhinoises et à les faire connaître au grand public. 

Malheureusement, cette organisation a refusé notre demande d’interview.
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Structure territoriale
Au plan de secteur, la commune de Walhain ne dispose que d’une petite zone spécifiquement 
dédiée à l’activité économique, se développant le long de la N4, en prolongation de celle de Corbais, 
ainsi qu’une partie de l’extension de la carrière Hoslet à Libersart (110 hectares, en 2016), à cheval 
sur Chaumont-Gistoux. Un projet de modification du plan de secteur pour créer une nouvelle zone 
économique pour activités artisanales existe cependant à Tourinnes-Saint-Lambert, près de l’entrée 
de l’autoroute. 

Cette situation de droit, si elle permet de donner un premier aperçu, ne reflète cependant pas la 
situation réelle de l’activité économique, celle-ci pouvant en effet également se développer au sein 
des tissus d’habitat. L’activité agricole et ses diversifications représente par ailleurs elle aussi une 
part de l’activité économique : 70 % du territoire walhinois lui est consacré (chiffres 2015).

Coup de projecteur sur l’emploi
Emploi salarié et indépendant

Le Brabant wallon comptait, en 2016, 21.395 sociétés commerciales (20,8 % des sociétés 
wallonnes), un chiffre en croissance.  80 % sont des très petites entreprises (moins de 10 salariés), 
16 % des petites et moyennes entreprises (10 à 50 salariés), et 4 % de grandes entreprises (plus de 
50 salariés, dont 12 entreprises de plus de 500 employés).

Nombre d’établissements classés sur base du nombre 
de salariés dans les communes du Brabant wallon

Les secteurs d’activité les mieux représentés par l’emploi salarié en Brabant wallon sont ceux de 
l’administration, l’enseignement, la santé et le social, le secteur du commerce, du transport et de 
l’horeca et le secteur industriel. Ces trois secteurs concentrent 71 % des emplois en Brabant wallon 
(Wallonie : 75 %).

Structure de l’emploi salarié

Ajoutons que, proportionnellement au reste de la Wallonie, le Brabant wallon concentre de nom-
breux emplois dans le domaine de la haute technologie. En effet, en 2015, 61,2 % des emplois sala-
riés du secteur industriel sont considérés « à haute technologie » dans le Brabant wallon alors qu’ils 
ne sont que 17,2 % en Wallonie

Le nombre d’indépendants est comparativement plus important en Brabant wallon que dans le reste 
de la Wallonie. L’entité walhinoise comptait en 2018, au sein de sa population active, 969 indépen-
dants (en majorité à titre principal) et 2491 salariés, pour une population de 7100 habitants.

Structure de l’emploi indépendant

Les demandeurs d’emploi

Le taux de chômage en Brabant wallon oscille (2015) autour de 11 % (dont 5,9 % de chômeurs de 
longueur durée), soit 4,5 % de moins que la moyenne wallonne. Cette moyenne englobe cependant 
de grandes disparités selon les communes. De manière générale, le taux de chômage est moins 
élevé dans les communes rurales. Walhain se situe en bonne position avec un taux situé entre 8 et 
10 %.  

Si ces chiffres peuvent sembler positifs, il ne faut pas se cacher une autre réalité sous-jacente : le 
prix du logement est plus élevé que dans les autres provinces, poussant parfois certains chômeurs 
à quitter le Brabant wallon pour s’installer ailleurs.
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Quelles aides pour les demandeurs d’emploi ?

A Walhain, les demandeurs d’emplois qui souhaitent se réorienter ou se réinsérer sur le marché du 
travail peuvent faire appel à l’Agence locale pour l’emploi ainsi qu’au Service d’insertion socio-pro-
fessionnelle du CPAS.

La crise du Covid-19, quels impacts ?

Le Brabant wallon n’a pas échappé à la crise du Covid-19. Alors que le nombre de demandeurs 
d’emploi était en diminution constante depuis six ans, le chômage a grimpé de 4% entre 2019 et 
2020 (674 personnes supplémentaires, pour un total de 17.712). Ces chiffres ne reprennent pas les 
travailleurs mis au chômage temporaire, dépendants de l’ONEM (cfr infra). Cette hausse est plus 
importante que la moyenne wallonne (2,9  %). Le taux de demande d’emploi en Brabant wallon (9,7 
%) reste malgré cela aujourd’hui inférieur à celui la Wallonie (13,3  %).
 
Le nombre d’offres d’emplois a diminué de façon encore plus importante : -21,5 % (24.106 offres 
diffusées par le Forem dont le lieu d’exercice est en Brabant wallon). Les secteurs qui ont émis le 
plus d’offres d’emploi sont les techniciens de surface, les aides-soignants et les préparateurs de 
commandes.

Cette augmentation inhabituelle du chômage en 2020 n’a cependant pas grevé la diminution globale 
du nombre de demandeurs d’emploi dans le Brabant wallon depuis 2015, le recul étant de 8,2 % 
entre 2015 et 2020 (-1.576 personnes). C’est cependant moins que la moyenne wallonne (-13,7 %). 

https://www.brabantwallon.be/bw/vivre-se-divertir/patrimoine/contrat-de-developpement-territorial/
https://www.inbw.be/sites/default/files/publications/entreprises/bw_en_chiffres_2019_0.pdf
https://www.lalibre.be/regions/brabant/chomage-la-crise-sani-
taire-a-coute-140millions-d-euros-en-brabant-wallon-602239877b50a652f7bc8785
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Par Jean-Marie Gillet, échevin de l’économie, 
de l’urbanisme et de l’aménagement du terri-
toire

A Walhain, l’échevin de  l’économie a aussi en 
charge l’urbanisme et l’aménagement du terri-
toire, le logement, les nouvelles technologies 
et le tourisme et patrimoine. Toutes ces 
matières ont été sciemment associées en un 
tout cohérent et interdépendant au sein du 
projet politique pour la législature 2018-2024.

Le collège associe aussi la culture et le plan 
de cohésion sociale à ces matières pour 
travailler sur son plan de relance et de réorien-
tation en vue de rendre notre équilibre 
socio-économique plus résistants à l’avenir.

A la lumière d’une étude réalisée à Walhain en 
2018, il nous faut travailler sur cinq enjeux 
prioritaires pour le développement écono-
mique de la commune de Walhain.

Revitaliser les cœurs de villages ?

Les cœurs de villages doivent (res)servir d’es-
paces de référence et d’identité pour les habi-
tants de la commune. Il faut dès lors susciter et 
saisir les opportunités de création d’espaces 
économiques et commerciaux dans les 
bâtiments situés dans les centres de nos 
villages principaux.

Dynamiser le foncier et l’immobilier disponible

La disponibilité du foncier est l’un des enjeux 
clés. En effet, la réhabilitation de certains 

bâtiments existants (granges, fermes, etc.), 
aux volumes intéressants, est un potentiel 
immobilier trop longtemps sous-estimé pour 
créer davantage de logements groupés, 
surfaces commerciales ou lieux culturels.

 

Contribuer à la montée en puissance des 
entrepreneurs walhinois

La commune walhinoise compte près de 1000 
indépendants, dont environ un tiers à titre 
complémentaire, et environ 90 indépendants 
actifs après la pension. Au sein du Brabant 
wallon, plus d’un tiers des indépendants (37%) 
exercent une profession libérale. 
L’objectif, pour la commune de Walhain, est de 
pouvoir capitaliser sur ces travailleurs et de les 
soutenir en leur offrant un cadre propice à leur 
développement et à leur croissance.

Aller capter le potentiel économique lié aux 
flux de mobilité qui traversent notre territoire

Le flux migratoire que nous connaissons à 
Walhain est renforcé par les flux de mobilité. 
La commune est traversée chaque jour par de 
nombreux travailleurs nomades, de par sa 

Enjeux économiques à Walhain
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proximité avec les axes routiers majeurs (E411 
et N4), la ligne ferroviaire et du fait d’être 
entourée de plusieurs pôles urbains dyna-
miques. Ce flux ne bénéficie actuellement que 
très peu, voire pas, à la commune.

 
La commune doit pouvoir tirer parti de sa 
situation géographique particulière en déve-
loppant une offre permettant de capter ces flux 
de déplacement.

Structurer une offre de niche sur les atouts 
ruraux et patrimoniaux de la commune de 
Walhain ?

La commune compte de nombreux atouts 
ruraux et patrimoniaux (exemple : les ruines 
du château, les grandes fermes et le petit 
patrimoine). La valorisation des atouts patri-
moniaux, sites et autres attractions majeures, 
permet de développer une économie touris-
tique. 

La Région wallonne considère le tourisme 
rural comme secteur de niche. La Maison du 
Tourisme du Brabant wallon a ajouté d’autre 
thématique dans sa stratégie qui conviennent 
également parfaitement à notre territoire : 
tourisme de mémoire, patrimoine, douceur de 
vie (voir leur nouveau site www.destination-
bw.be )

Pour ce faire, la commune devra veiller à 
l’aménagement de ces futurs espaces touris-
tiques et à mettre en réseau ses opérateurs 
notamment. 

A ces 5 enjeux, il est un axe supplémentaire 
voulu par la déclaration de politique générale 
2018-2024 : développer la part de l’économie 
sociale en s’appuyant sur le plan de cohésion 
sociale mené à la fois par le CPAS et la com-
mune.

L’économie sociale, c’est une autre manière 
d’entreprendre, qui place l’humain au centre. 
Les recettes générées par l’activité sont 
réinvesties dans le développement de l’activi-
té, au bénéfice de la collectivité plutôt que des 
actionnaires. En Wallonie et à Bruxelles, l’éco-
nomie sociale représente 11.434 entreprises 
et 12 % de l’emploi (179.000 équivalents 
temps plein). Même si des initiatives sont déjà 
présentes sur notre commune, elles restent 
anecdotiques et bien en -deçà du potentiel 
restant à développer. Au bénéfice de tous.
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Et l’écologie dans tout cela ?

Relocaliser l’économie, limiter les déplace-
ments c’est bon pour le portefeuille, pour le 
climat, pour l’environnement et la pollution et 
pour limiter la congestion de nos routes. Cette 
approche n’est nullement le propre de l’écono-
mie sociale

Et il en va de même si l’on professionnalise 
davantage un tourisme de proximité en colla-
boration avec les forces vives du Brabant 
wallon ce qui est aussi la volonté de la nou-
velle Maison du Tourisme du Brabant wallon et 
son équipe très dynamique.
Le fait que la commune est traversée par 
l’EuroVélo5 reliant Londres à l’Italie est un 
nouveau potentiel pour développer une offre 
HORECA spécifique à la mobilité douce et 
requérir la labellisation « Bienvenue vélo »

Le château, le patrimoine, le potentiel culturel 
à Walhain sont de nouvelles occasions de 
faire découvrir notre commune et de mettre en 
lumière et développer son potentiel écono-
mique, ses producteurs locaux et ses artisans 
dont les Walhinois seront les premiers à profi-
ter sans aller chercher ailleurs ce qu’on peut 
trouver dans son entourage immédiat.
La qualité de vie et la convivialité c’est cela 
aussi.

Le succès grandissant des commerces ambu-
lants, le retour encore timide mais solide de 
nouveaux commerces et brasseries contri-
buent à notre qualité de vie sociale et environ-
nementale.

Les nombreux outils développés sur la com-
mune ces derniers mois pour mettre en réseau 
nos entrepreneurs portent aussi leurs fruits : 
plus de collaborations locales, c’est renforcer 
une offre solide locale pour une économie 
locale solide et prête à capter de manière 
coordonnée le potentiel offert par ces nou-
veaux défis que constituent le défi climatique, 
l’économie circulaire et les défis sociaux multi-
ples : localement aussi pour les services et 
l’emploi.
 
C’est en travaillant sur un aménagement du 
territoire qui tienne compte du potentiel de 
toutes ces approches coordonnées que l’on 
pourra affirmer haut et fort : « Pourquoi aller 
loin, restez chez nous ! »
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VOS MANDATAIRES ECOLO
Jean-Marie GILLET
Premier échevin 
(urbanisme, logement, 
économie, développe-
ment local, tourisme, 
patrimoine, nouvelles 
technologies)

Agnès 
NAMUROIS
Présidente du 
Centre public 
d'action 
sociale &
conseillère 
communale

Vincent EYLENBOSCH
Troisième échevin 
(mobilité, énergie, 
environnement, 
bien-être animal)

Nadia 
LEMAIRE
Conseillère 
communale

Nicolas ART
Conseiller 
de l’action 
sociale

Recette facile et de saison : 
la crème d’asperges

Ingrédients :
• 200 g d'asperges blanches
• 100 g de mascarpone 
• Sel & poivre
• Eventuellement, des crevettes grises de la Mer du Nord 
ou quelques tranches de jambon d’Ardenne

Taillez les asperges en tronçons
Faites cuire les asperges dans de l’eau salée, pendant 10 à 15 minutes (jusqu’à ce que les tronçons 
soient bien tendres) 
Réservez quelques têtes d’asperges pour le dressage (au moins une par personne)
Ajoutez le mascarpone et mixer finement (moins d’eau = plus onctueux)
Servez en verrine ou dans une assiette creuse
Ajoutez une tête d’asperge par personne, et poivrez selon le goût
Et accompagnez éventuellement de quelques crevettes grises, ou de copeaux de jambon d'Ardenne 
que vous aurez préalablement séchés au four.

Pour tout contact : ecolo.walhain@gmail.com


